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©  Outillage  pour  l'application  de  toile  abrasive  sur  une  machine  d'usinage  par  toilage  de  portées 
cylindriques  sur  des  pièces. 
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©  Outillage  pour  l'application  de  toile  abrasive 
sur  une  machine  d'usinage  par  toilage  de  por- 
tées  cylindriques  sur  des  pièces,  notamment 
des  tourillons  et  manetons  sur  des  vilebrequins, 
comprenant  pour  chaque  portée  à  usiner,  trois 
patins  d'application  de  toile  abrasive  disposés 
sensiblement  aux  trois  angles  d'un  triangle 
équilatéral,  chaque  patin  (7,  8)  présentant  une 
surface  concave  s'étendant  sur  un  angle  supé- 
rieur  à  60°  et  inférieur  à  120°  de  manière  que  les 
trois  patins  de  chaque  bras  enveloppent  prati- 
quement  complètement  la  portée  (6)  à  usiner. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  outillage 
pour  l'application  de  toile  abrasive  sur  une  machine 
d'usinage  par  toilage  de  portées  cylindriques  sur  des 
pièces,  notamment  des  tourillons  et  manetons  sur 
des  vilebrequins. 

Des  machines  de  ce  type  connues  par  exemple 
par  la  demande  de  brevet  EP-A-0  366  506  de  la  de- 
manderesse  comprennent,  pour  chaque  portée  à  usi- 
ner  sur  une  pièce,  un  bras  pivotant  et  mobile  vertica- 
lement  portant  trois  patins  d'application  de  toile  abra- 
sive  disposés  sensiblement  aux  trois  angles  d'un 
triangle  équilatéral.  Un  premier  de  ces  trois  patins  est 
monté  en  position  médiane  haute  sur  le  bras  et  les 
deux  autres  en  position  latérale  basse  sur  deux  mâ- 
choires  articulées  sur  le  bras  et  couplées  de  manière 
à  pouvoir  être  serrées  l'une  contre  l'autre  par  pivote- 
ment  synchrone  en  opposition,  sous  l'action  d'un 
moyen  de  manoeuvre  commun.  Le  bras  est  mobile 
verticalement  sous  l'action  d'un  vérin  d'équilibrage  à 
pression  d'alimentation  contrôlée.  Ainsi,  lors  du 
serrage  des  mâchoires,  les  trois  patins  appliquent 
une  toile  abrasive  avec  une  pression  uniforme  contre 
la  portée  à  usiner. 

Sur  les  machines  connues,  les  patins  d'applica- 
tion  de  toile  abrasive  présentent  une  surface  d'appli- 
cation  en  arc  de  cercle  s'étendant  sur  un  angle  rela- 
tivement  faible,  généralement  inférieur  à  30°.  Ces  ou- 
tils  donnent  de  bons  résultats  en  ce  qui  concerne 
l'état  de  surface  des  portées. 

Il  est  par  ailleurs  connu  d'utiliser,  pour  l'usinage 
par  pierrage  des  portées  cylindriques  sur  des  pièces, 
des  pierres  dont  la  surface  en  arc  de  cercle,  en 
contact  avec  la  portée  à  usiner,  s'étend  sur  un  angle 
pouvant  aller  jusqu'à  60°.  Toutefois,  ces  pierres,  lors 
de  l'usinage,  subissent  une  usure  asymétrique  qui  fait 
qu'en  réalité,  c'est  sur  un  angle  nettement  inférieur  à 
60°  que  les  pierres  exercent  leur  pression  et  donc  leur 
effet  d'usinage  par  pierrage  de  la  portée  cylindrique 
sur  la  pièce. 

Enfin,  on  connaît  également  des  machines  d'usi- 
nage  par  toilage  sur  lesquelles  les  outils  en  contact 
avec  chaque  portée  cylindrique  à  usinercomprennent 
deux  patins  opposés  d'application  de  toile  abrasive 
disposés  sur  deux  mâchoires  d'une  pince,  ces  deux 
patins  pouvant  avoir  chacun  une  surface  d'applica- 
tion  en  arc  de  cercle  s'étendant  sur  presque  180°. 
L'inconvénient  de  ces  patins  connus  utilisés  par  paire 
consistent  dans  une  mauvaise  répartition  de  la  pres- 
sion  d'application.  En  effet,  cette  pression  est  inévi- 
tablement  concentrée  dans  la  partie  médiane  de  la 
longueur  angulaire  de  la  surface  en  arc  de  cercle  des 
deux  patins  opposés. 

Aucun  des  outillages  connus  d'usinage  par  abra- 
sif  ne  donne  donc  entière  satisfaction  pour  pouvoir  ré- 
pondre  aux  exigences  sévères  de  précision  imposées 
à  l'heure  actuelle  par  exemple  en  ce  qui  concerne 
l'absence  de  défauts  de  forme  et  la  rectitude  des  ma- 
netons  et  tourillons  de  vilebrequins. 

La  présente  invention  vise  un  outillage  pourl'  ap- 
plication  de  toile  abrasive  permettant  un  usinage  par 
toilage  de  plus  grande  précision  sur  les  portées  cylin- 
drique  de  pièces,  notamment  les  tourillons  et  les  ma- 

5  netons  de  vilebrequins. 
L'outillage  d'application  de  toile  abrasive  objet  de 

la  présente  invention  est  destiné  à  une  machine  pour 
l'usinage  par  toilage  de  portées  cylindriques  sur  des 
pièces,  notamment  des  tourillons  et  des  manetons  de 

10  vilebrequins,  machine  du  type  comprenant,  pour  cha- 
que  portée  à  usiner,  un  bras  pivotant  et  mobile  verti- 
calement  portant  trois  patins  d'application  de  toile 
abrasive  disposés  sensiblement  aux  trois  angles  d'un 
triangle  équilatéral.  Selon  l'invention,  chacun  desdits 

15  patins  présente  une  surface  d'application  concave  en 
arc  de  cercle  s'étendant  sur  un  angle  supérieur  à  60° 
et  inférieur  à  120°  de  manière  que  les  trois  patins  en- 
veloppent  pratiquement  complètement  la  portée  à 
usiner. 

20  Grâce  à  leur  forme  enveloppante  sur  légèrement 
moins  de  120°  et  à  leur  montage  particulier  sur  le 
bras,  les  trois  patins  appliquent  la  toile  abrasive 
contre  la  portée  à  usiner  non  seulement  chacun  avec 
la  même  pression,  mais  encore  avec  une  pression 

25  pratiquement  uniforme  sur  toute  leur  longueur  angu- 
laire.  Cela  assure  une  compensation  optimale  des 
éventuels  défauts  de  forme  (ovalisation,  faux-rond, 
etc)  de  la  portée. 

Pour  permettre,  sur  un  bras  d'une  machine  sui- 
30  vant  la  demande  EP-A-0  366  506,  une  adaptation  op- 

timale  du  patin  supérieur  par  rapport  à  la  portée  à  usi- 
ner,  ce  patin  est  avantageusement  monté  avec  une 
mobilité  limitée  en  translation  horizontale  perpendi- 
culairement  à  l'axe  de  la  portée  à  usiner. 

35  Par  ailleurs,  sur  ce  même  type  de  machine,  cha- 
que  patin  latéral  est  avantageusement  monté  avec 
une  mobilité  limitée  en  oscillation  perpendiculaire- 
ment  à  l'axe  de  la  portée  à  usiner. 

De  préférence,  chaque  patin  comprend  une  em- 
40  base  rigide  portant  une  garniture  en  matière  plus  sou- 

ple,  à  faible  coefficient  de  fiction. 
Cette  garniture  peut  par  exemple  être  constituée 

d'un  caoutchouc  synthétique  vulcanisé  sur  l'embase. 
La  garniture  peut  avantageusement  présenter 

45  suivant  son  axe  de  courbure  une  dureté  allant  en  aug- 
mentant  depuis  le  milieu  vers  les  deux  extrémités  de 
la  largeur  de  la  garniture. 

Ainsi,  suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  la 
garniture  peut  comprendre  cinq  sections,  à  savoir 

50  une  section  médiane  de  faible  dureté  suivie  vers  cha- 
que  extrémité  d'une  section  intermédiaire  de  dureté 
moyenne  elle-même  suivie  d'une  section  d'extrémité 
de  grande  dureté. 

A  titre  d'exemple,  ces  trois  duretés  peuvent 
55  correspondre  à  90,  95  et  98  Shore. 

En  se  référant  aux  dessins  schématiques  an- 
nexés,  on  va  décrire  ci-après  plus  en  détail  un  mode 
de  réalisation  illustratif  et  non  limitatif  d'un  outillage 
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de  toilage  conforme  à  l'invention;  sur  les  dessins  : 
la  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  de  la  partie  in- 
férieure  d'un  bras  de  toilage  portant  l'outillage  de 
toilage  suivant  la  présente  invention; 
la  figure  2  est  une  coupe  partielle  d'un  porteur  à 
plus  grande  échelle  suivant  ll-ll  de  la  figure  1. 
Tel  qu'illustré  par  les  dessins,  l'outillage  de  toila- 

ge  conforme  à  l'invention  est  utilisé  sur  une  machine 
suivant  la  demande  de  brevet  EP-A-0366  506  pour 
l'usinage  par  abrasif  de  portées  cylindriques  sur  des 
pièces,  notamment  pourl'usinage  partoilage  des  tou- 
rillons  et  manetons  de  vilebrequins.  Sur  la  figure  1,  on 
reconnaît  un  bras  1  monté  librement  pivotant  autour 
d'un  axe  horizontal  sur  un  coulisseau  non  représenté 
mobile  verticalement.  Le  bras  1  porte  deux  mâchoires 
2a  et  2b  articulées  par  des  axes  horizontaux  3a  et  3b 
sur  le  bras  1  et  couplés  par  des  segments  dentés  4a, 
4b  de  manière  à  pouvoirêtre  serrées  l'une  contre  l'au- 
tre  par  pivotement  synchrone  en  opposition  par  rap- 
port  au  bras  1  ,  sous  l'action  d'un  vérin  de  manoeuvre 
5  commun. 

En  vue  de  l'usinage  par  toilage  de  la  portée  cy- 
lindrique  6,  un  premier  patin  7  est  monté  en  position 
médiane  sur  le  bras  1  et  deux  autres  patins  8a  et  8b 
sont  montés  en  position  latérale  sur  les  deux  mâchoi- 
res  2a  et  2b  de  telle  manière  que  lorsque  les  trois  pa- 
tins  7,  8a  et  8b  sont  serrés,  sous  l'action  du  vérin  5, 
contre  la  portée  cylindrique  6  à  usiner,  en  vue  de  l'ap- 
plication  contre  cette  portée  6  d'une  toile  abrasive  9, 
les  trois  patins  7,  8a  et  8b  soient  disposés  sensible- 
ment  aux  trois  angles  d'un  triangle  équilatéral  et,  du 
fait  de  l'équilibrage  de  la  masse  du  bras  1  par  un 
moyen  d'équilibrage  non  représenté,  par  exemple  un 
vérin  à  pression  d'alimentation  contrôlée,  les  trois  pa- 
tins  soient  appliqués  avec  une  pression  uniforme 
contre  la  portée  6  à  usiner. 

Selon  l'invention,  chaque  patin  7,  8a,  8b  s'étend 
sur  un  angle  légèrement  inférieur  à  120°,  de  manière 
que  les  trois  patins  enveloppent  pratiquement 
complètement  la  portée  6  à  usiner. 

Comme  indiqué  par  une  flèche  double  1  0,  le  patin 
7  médian  supérieur  est  monté  sur  le  bras  1  avec  une 
mobilité  limitée  en  translation  horizontale  perpendi- 
culairement  à  l'axe  de  la  portée  6.  De  leur  côté, 
comme  indiqué  par  des  flèches  doubles  11a  et  11b, 
les  deux  patins  8a,  8b  latéraux  inférieurs  sont  montés 
sur  les  mâchoires  2a  et  2b  par  des  axes  horizontaux 
12a  et  12b  avec  une  mobilité  limitée  en  oscillation 
perpendiculairementà  l'axe  de  la  portée  6  à  usiner.  La 
mobilité  des  trois  patins  7,  8a  et  8b  assure  une  adap- 
tation  optimale  des  patins  à  la  surface  de  la  portée  6 
à  usiner,  indépendamment  des  tolérances  de  la  struc- 
ture  du  bras  1  et  notamment  des  jeux  pouvant  surve- 
nir  au  niveau  des  segments  dentés  4a,  4b  couplant 
les  deux  mâchoires  2a  et  2b. 

Tel  que  cela  apparaît  surtout  sur  la  figure  2,  le  pa- 
tin  supérieur  7  comprend  une  embase  13  rigide,  en 
l'occurence  métallique,  dont  la  surface  intérieure 

concave  en  arc  de  cercle  porte  une  garniture  14  en 
une  matière  plus  souple,  à  faible  coefficient  de  fic- 
tion,  par  exemple  un  caoutchouc  synthétique  vulca- 
nisé.  Un  profilage  15  en  queue  d'aronde  améliore  la 

5  liaison  de  la  garniture  14  avec  l'embase  13. 
Etant  donné  que  l'usinage  partoilage  de  la  portée 

cylindrique  6  fait  intervenir,  non  seulement  un  mouve- 
ment  de  rotation  de  la  portée  6,  mais  également,  de 
façon  connue  en  soi,  un  mouvement  d'oscillation  de 

10  la  portée  6  suivant  son  axe  (en  vue  de  l'obtention  d'un 
dessin  d'usinage  croisé),  et  que  la  largeur  de  chaque 
patin  7,  8  est  inférieure  à  la  largeur  de  la  portée  6  à 
usiner,  les  deux  parties  d'extrémité  de  la  largeur  de 
la  portée  6  ne  subissent  qu'un  usinage  alterné  alors 

15  que  la  partie  médiane  est  soumise  à  un  usinage  per- 
manent,  ce  qui  peut  conduire  à  des  défauts  de  recti- 
tude  de  la  portée.  Pour  compenser  de  tels  défauts  de 
rectitude,  la  garniture  14  peut  avantageusement 
comprendre,  suivant  son  axe  de  courbure,  plusieurs 

20  sections  de  duretés  différentes,  allant  en  augmentant 
depuis  le  milieu  de  la  largeur  vers  les  deux  extrémi- 
tés.  Sur  la  figure  2,  ces  différences  de  dureté  sont 
symbolisées  par  une  subdivision  de  la  garniture  14  en 
cinq  sections,  à  savoir  une  section  médiane  14a, 

25  deux  sections  intermédiaires  14b  et  deux  sections 
d'extrémité  14c,  ces  sections  pouvant  avoir  par 
exemple  des  duretés  de  90,  95  et  98  Shore,  respec- 
tivement. 

Il  va  de  soi  que  le  mode  de  réalisation  et  décrit  n'a 
30  été  donné  qu'à  titre  d'exemple  indicatif  et  non  limitatif 

et  que  de  nombreuses  modifications  et  variantes  sont 
possibles  dans  le  cadre  de  l'invention. 

Ainsi,  l'outillage  conforme  à  l'invention  pourrait 
être  utilisé  également  sur  des  machines  autres  que 

35  celles  correspondant  à  la  demande  brevet  EP-A- 
0366  506,  bien  que  ces  dernières,  du  fait  de  leur 
structure,  conduisent  à  des  résultats  d'usinage  par- 
ticulièrement  favorables. 

Par  ailleurs,  il  convient  de  noter  que  dans  le  ca- 
40  dre  de  l'invention,  les  patins  peuvent  avoir  une  lon- 

gueur  angulaire  supérieure  à  60  et  inférieure  à  120°, 
de  préférence  comprise  entre  environ  90  et  110°. 

45  Revendications 

1.  Outillage  pour  l'application  de  toile  abrasive  sur 
une  machine  d'usinage  partoilage  de  portées  cy- 
lindriques  sur  des  pièces,  notamment  des  touril- 

50  Ions  et  manetons  sur  des  vilebrequins,  compre- 
nant,  pour  chaque  portée  (6)  à  usiner,  un  bras  (1) 
pivotant  et  mobile  verticalement,  et  trois  patins 
(7,  8)  d'application  de  toile  abrasive  montés,  un 
premier  (7)  en  position  médiane  haute  sur  le  bras 

55  (1)  et  les  deux  autres  (8)  en  position  latérale  bas- 
se  sur  deux  mâchoires  (2a,  2b)  articulées  sur  le 
bras  et  couplées  de  manière  à  pouvoir  être 
serrées  l'une  contre  l'autre,  de  telle  manière  que 
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lors  du  serrage  contre  la  portée  (6)  à  usiner,  les 
trois  patins  soient  disposés  sensiblement  aux 
trois  angles  d'un  triangle  équilatéral,  caractérisé 
par  le  fait  que  chacun  des  trois  patins  (7,  8)  pré- 
sente  une  surface  concave  d'application  de  toile  5 
abrasive  s'étendant  sur  un  angle  supérieur  à  60° 
de  manière  que  lors  du  serrage,  les  trois  patins 
de  chaque  bras  enveloppent  pratiquement 
complètement  la  portée  (6)  à  usiner,  que  le  patin 
supérieur  médian  (7)  est  monté  sur  le  bras  (1)  10 
avec  une  mobilité  limitée  en  translation  horizon- 
tale  perpendiculairement  à  l'axe  de  la  portée  (6), 
et  que  les  deux  patins  latéraux  inférieurs  (8a,  8b) 
sont  montés  chacun  sur  sa  mâchoire  (2a,  2b) 
avec  une  mobilité  limitée  en  oscillation  transver-  15 
salement  à  l'axe  de  la  portée  (6). 

Outillage  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  chaque  patin  (7,  8)  comprend  une 
embase  rigide  (13)  et  une  garniture  (14)  en  ma-  20 
tière  plus  souple,  à  faible  coefficient  de  friction. 

Outillage  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  garniture  (14)  est  constituée  par 
du  caoutchouc  synthétique  vulcanisé.  25 

Outillage  suivant  la  revendication  2  ou  3,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  la  garniture  (14)  comprend, 
suivant  l'axe  de  courbure,  plusieurs  sections 
(14a,  14b,  14c)  de  duretés  différentes  allant  en  30 
augmentant  depuis  le  milieu  de  la  largeurvers  les 
deux  extrémités. 

Outillage  suivant  la  revendication  4,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  garniture  (14)  comprend  une  35 
section  médiane  (14a)  de  faible  dureté  suivie 
vers  chaque  extrémité  de  deux  sections  intermé- 
diaires  (14b)  de  dureté  moyenne  elles-mêmes 
suivies  de  deux  sections  d'extrémité  (14c)  de  du- 
reté  élevée.  40 

45 
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G.M.B.H) 
*  page  7,  ligne  16  -  page  8,  ligne  4; 
figure  4  * 

EP-A-0  338  224  (F0RD-WERKE) 
*  colonne  3,  ligne  26  -  ligne  29;  figure  * 
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